
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
- AVIS -  

Sur le projet de « loi du pays »  
relatif aux baux à usage d’habitation 

 
 

SAISINE DU PRESIDENT DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

 

 

 

 

 

Rapporteurs :  

Madame Miri AUNOA et Monsieur Jean-François WIART 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté en commission le 2 mai 2011    
Et en assemblée plénière le 4 mai 2011 

 

 
Conseil économique, social et culturel de la Polynésie 
française 
Apooraa Matutu Ti’a Rau e Mata U’i no Polinesia farani 

103/2011 



    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S A I S I N E 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

































































































   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS 

 
 



 

1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, est saisi pour avis 

conformément aux dispositions de l’article 151, II, alinéas 2 et 3 de la Loi organique n° 2004-192 
modifiée du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n°2007/PR du 31 mars 2011 du Président de la Polynésie française reçue le 

4 avril 2011 sollicitant l’avis du C.E.S.C. sur un projet de "loi du pays" relatif aux baux à usage 
d’habitation ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 4 mars 2011 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission en date du 2 mai 2011 ; 
 
a adopté, lors de la séance plénière du 4 mai 2011 l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET 

 
La présente saisine, soumise à l’avis du Conseil économique, social et culturel (CESC) de la 

Polynésie française, a pour objet un projet de « loi du pays »  relatif aux baux à usage d'habitation. 
 
 
II - PREAMBULE 

 
Le projet de « loi du pays » poursuit un objectif de refonte des dispositions régissant les baux 

à usage d’habitation en Polynésie française posées notamment par : 
 
- la délibération n° 62-35 AT du 18 mai 1962 partiellement abrogée par l'arrêté n° 1462 CM 

du 31 décembre 1992 applicable aux locations meublées ; 
- la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 

modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 rendue applicable en Polynésie française 
par l'ordonnance n° 98-774 du 2 septembre 1998 relative aux locations non meublées. 

 
La délibération du 18 mai 1962 qui a été partiellement abrogée est cependant très lacunaire ne 

réglementant plus que le maintien dans les lieux et le droit de reprise. 
 
La loi du 6 juillet 1989 a été modifiée par différents textes en métropole qui n'ont pas été 

étendus en Polynésie française. 
 
 
III – OBJECTIFS DU PROJET DE « LOI DU PAYS » 
 

Le projet de « loi du pays » réunit désormais dans un texte unique les dispositions applicables 
aux locations meublées et non meublées. 

Il encadre notamment les droits et les obligations des locataires et des bailleurs. 

Le régime applicable aux baux à usage d'habitation s'inspire de la législation nationale en 
vigueur tout en prenant en compte les particularismes de la société polynésienne. 

Ainsi en Polynésie française, fin 2006, 60,62 % des locations faisaient l'objet d'un contrat 
meublé contre 4,34 % en France métropolitaine, les baux non meublés représentant l'essentiel des 
locations (95, 66 %). 

La transposition de ce cadre national permet en outre le bénéfice d'une jurisprudence riche en 
la matière. 

 

° Principes généraux 

Les droits et les obligations des locataires et des propriétaires renvoient à des droits tout 
autant fondamentaux que le droit de propriété et le droit au logement. 
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Le projet de « loi du pays » s'inscrit en conséquence dans la recherche d'un juste équilibre 
entre ces droits. Il tend par ailleurs à favoriser la modernisation et la « décence » du parc locatif des 
maisons individuelles. 

En outre, une commission de conciliation est créée afin de prévenir la saisine des tribunaux en 
cas de litiges. 

 

° Principales dispositions. 

L'article LP 1 rappelle que le droit au logement est un droit fondamental et ne peut faire 
l'objet de discriminations. 

L'article LP 2 s'applique aux locations à usage d'habitation et à usage mixte. Une définition de 
la location meublée est donnée. 

L'article LP 3 impose la rédaction d'un contrat de bail écrit comprenant des clauses 
obligatoires comme l'état civil du bailleur, de son mandataire, du locataire, la date de prise d'effet du 
bail, la durée, le montant du loyer, etc. 

Un état des lieux doit être établi contradictoirement entre les parties ou par un huissier de 
justice. Une possibilité est donnée au locataire de pouvoir apporter des précisions sur cet état des 
lieux pendant un mois à compter de la date d'effet du contrat. 

L'article LP 4 rappelle, conformément à la jurisprudence, les clauses au contrat de location 
réputées non écrites et nulles. 

Les articles LP 5 à LP 10 posent les obligations des parties : 

–  Le bailleur doit notamment offrir à son locataire un logement décent dont les 
caractéristiques devront être précisées par un arrêté pris en conseil des ministres. 

–  La nature de l'entretien des locaux et des équipements à charge du bailleur et du locataire 
est précisée. A cet égard, si le bailleur n'exécute pas certains travaux nécessaires à la salubrité à sa 
charge malgré une mise en demeure par le locataire, ce dernier peut les engager lui-même en 
respectant la procédure prévue à cet effet.   

–   Le locataire a obligation de payer le loyer et les charges, de souscrire une assurance, de 
respecter la destination des lieux, de prendre en charge l'entretien courant du logement et de jouir 
paisiblement des lieux. 

L'article LP 12 fixe la durée minimale de location d'un logement meublé à un an. La durée 
minimale d'un logement non meublé est de trois ans si le propriétaire est un particulier et de six ans 
si le propriétaire est une personne morale. 

Pour un étudiant, la durée minimale de location est de neuf mois. 

Le contrat de location parvenu à son terme est soit reconduit tacitement (pour la même durée), 
soit renouvelé. 

L'article LP 13 offre la possibilité de résiliation à tout moment par le locataire. 
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L'article LP 15 prévoit qu'en cas d'abandon du logement par le locataire ou en cas de décès de 
ce dernier, le bail se poursuit pour ses proches. 

Les articles LP 16 à LP 20 réglementent le droit de reprise et de congé. 

Ainsi, le propriétaire dispose d'un droit de reprise lorsqu’il souhaite vendre son logement, le 
 «congé » étant cependant assorti d'un droit de préemption au bénéfice du locataire. Il peut 
également reprendre son bien pour y habiter ou y faire vivre un de ses proches dont la liste reste 
limitative. 

Le bailleur peut également délivrer un congé à son locataire pour y effectuer des travaux ou 
pour motif légitime et sérieux lorsque les obligations légales et contractuelles ne sont plus 
respectées. 

Le délai de préavis applicable au bailleur est de six mois pour les locations non meublées et 
de trois mois pour les locations meublées. La durée de préavis applicable au congé est de trois mois 
pour le locataire. Cette durée est réduite à un mois pour les locations meublées et en cas d'obtention 
d'un premier emploi, de mutation, de perte d'emploi ou d'évasan d'un membre du foyer du locataire. 

Les articles LP 21 et LP 22 réglementent les loyers et quittances. 

Le prix du loyer est fixé librement entre les parties. Le conseil des ministres fixe les 
conditions d'évolution des loyers. 

Le loueur doit remettre gratuitement une quittance au locataire qui le demande. 

Les articles LP 23 et LP 24 encadrent les dépôts de garantie et de cautionnement. 

Le montant du dépôt de garantie qui peut être prévu au contrat pour la garantie des obligations 
du locataire ne peut être supérieur à un mois de loyer. Cette somme est restituée dans un délai 
réglementaire de deux mois. 

L'article LP 25 fixe la liste des charges récupérables arrêtée par le conseil des ministres 
conformément au projet annexé à l'exposé des motifs. Le bailleur doit apporter la justification de 
ces charges à la demande du locataire. Elles peuvent donner lieu au versement de provisions. 

L'article LP 26 régit les modalités de résiliation de plein droit d'un contrat de location. En cas 
de non paiement des loyers, des charges ou du dépôt de garantie par le locataire, le contrat peut être 
résilié de plein droit dans les formes prévues à cet effet. 

Enfin, l'article LP 31 institue une commission de conciliation composée de représentants 
d'organisations de bailleurs et de représentants d'organisations de locataires, en nombre égal. 

Cette commission a pour objet de permettre une conciliation en cas de litige entre les parties. 
Un arrêté en conseil des ministres précisera ses modalités de fonctionnement. 
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IV/ OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
4-1 Observations générales 
 
Le CESC prend acte que le projet de « loi du pays » concourt à une modernisation de règles 

devenues désuètes et inadaptées en matière de baux à usage d’habitation.   
 
Le projet de « loi du pays » répond à de nombreuses sollicitations des consommateurs auprès 

de l'Institut de la consommation (75% des sollicitations). 
 
Ainsi, les locations meublées sont actuellement régies par une délibération de 1962 très 

lacunaire. Les contentieux entre loueurs et locataires se sont multipliés dans la mesure où leurs 
rapports sont essentiellement conventionnels avec des clauses déséquilibrées voire abusives. 

 
La création d'une commission de conciliation est un apport très positif. 
 
Concernant les locations nues, la loi française qui a été étendue à la Polynésie française régit 

un secteur marginal (moins de 40% environ du marché). 
 
Le CESC se range en conséquence au principe d’une refonte des textes en vigueur  précités 

dans le cadre d'une « loi de pays » commune, source d'une meilleure sécurité juridique pour les 
parties. En revanche, les droits et obligations des parties doivent être équilibrés voire adaptés à 
certaines spécificités locales. 

 
Pour mémoire, le contrat de bail qui s'inspire de la jurisprudence métropolitaine est très 

favorable au locataire d'où l'obligation d'information du loueur et de rééquilibrage de ses droits et 
obligations. 

 
 
Sur l’adaptation et le champ d’application du texte 

 

Si le projet de « loi du pays » ne peut réglementer tous les cas d’espèces envisagés, il souffre 
néanmoins d’imperfections et de déséquilibres notables (a) ainsi que de clauses souvent inadaptées 
au contexte polynésien (b). 

Enfin la réforme étant assez profonde, il convient de ne pas négliger son impact sociologique, 
juridique et économique dans les relations à venir entre bailleurs et locataires (c). 

 

a) Imperfections et déséquilibres de traitement juridique des régimes de baux 

 

La « loi du pays » souffre d’imperfections tant dans les définitions que dans les règles 
prônées. 

Pour exemple, le local meublé bénéficie d'une définition, ce qui n'est pas le cas du local non 
meublé. 
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Le projet de « loi du pays » ne vise pas et ne définit pas les locaux accessoires. 

En cas de sinistre, si le local accessoire ne figure pas dans le contrat de bail, la responsabilité 
du locataire ne peut être engagée. 

Les régimes de baux ne font pas toujours l'objet d'un traitement identique : les règles 
applicables au bailleur et au locataire ne sont pas construites sur un même pied d'égalité. 

Ainsi, le projet de « loi du pays » est très favorable au locataire et contraignante pour le 
propriétaire loueur : le locataire d'un meublé peut résilier à tout moment son bail avec un préavis 
d'un mois. 

 

b) Clauses « excessives » 

 

La « loi du pays », calquée sur la réglementation métropolitaine, s’appuie sur des principes et 
des normes « excessifs » : 

° les nouveaux contrats locatifs renvoient notamment à un ensemble de prescriptions 
techniques d’ordre environnemental et sécuritaire dont les conditions techniques et économiques ne 
sont pas réunies. 

° dans les arrêtés d'application joints au projet de « loi du pays », l'inventaire des réparations 
locatives et des charges récupérables est démesuré et ne reflète pas toujours le contexte polynésien 
(combustible, pompes à chaleur, chauffage, etc...). 

Le projet de « loi du pays » prévoit que les frais de rédaction de l'acte de location sont pris en 
charge pour moitié par le bailleur et le locataire. La pratique locale était de faire supporter au 
locataire la rémunération de la rédaction du contrat de location. 

La possibilité pour le locataire de résilier son contrat de bail suivant un préavis d’un mois 
pénalise le propriétaire lequel pourrait être amené à supporter financièrement la reconduction de 
baux successifs. 

En outre, dans le cas d'un recours à une agence immobilière, le locataire qui n'a pas donné 
mandat à l'agence immobilière assume une partie de la prise en charge des frais d'agence. 

Dans ce contexte, la rémunération des frais d'agence qui ne se limitent pas qu'au contrat de 
bail mais intègrent aussi des prestations annexes (visites) devrait pouvoir être contractuelle. 

 

c) Impact sociologique de la réforme 

 

La réforme des baux à usage d’habitation bouleverse certaines pratiques et spécificités 
locales. Elle est brutale, sans régime de transition et doit être accompagnée de campagnes de 
communication adaptées, tant en langues polynésiennes que française, aux fins d’informer les 
loueurs et les locataires de Tahiti et des îles de leurs nouvelles obligations respectives. 
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Ainsi, au titre du droit de préemption institué au profit du locataire, le CESC propose les 
assouplissements suivants : 

° la réduction des délais de congés ; 

° la non application du droit de préemption du locataire face à un acquéreur, parent du bailleur 
jusqu’au quatrième degré de parenté.     

 

4-2 / RECOMMANDATIONS 

 

Le projet de « loi du pays » soumis à l’avis du CESC appelle en conséquence les 
recommandations suivantes : 

En liminaire, le projet de « loi du pays » procède à une refonte structurelle majeure des droits 
et des obligations du bailleur et de son locataire. Le CESC recommande en conséquence, pour 
accompagner cette réforme législative, la mise en œuvre de campagnes d'informations 
correspondantes en langue française et en langues polynésiennes en tant que de besoin, et par 
ailleurs la mise en œuvre d'un régime législatif de transition. 

Cette position prend notamment en compte les contraintes d'application du projet de « loi du 
pays » au parc locatif des îles. 

A l’article LP 2, le projet de « loi du pays » s'appliquant à l'ensemble des locaux à usage 
d'habitation, il convient de le rappeler en précisant : « Titre 1er : des baux d’habitation meublée 
et non meublée ». 

En outre, il convient de donner, à l'instar du local meublé, une définition d'un local non  
meublé ainsi que des locaux accessoires par rapport au local principal (garages, caves, aires de 
stationnement …). 

A l'article LP 3, le CESC recommande l'ajout de la date de naissance du locataire pour la 
bonne information du loueur au vu de ses obligations de relogement en cas de congé d'un locataire 
de plus de soixante dix ans (70 ans), conformément aux dispositions de l'article LP 20. 

A l'article LP 5, il est proposé que la participation aux frais relatifs à l'établissement de l'acte 
de location soit supportée de moitié par les parties. 

Dans la pratique locale, ces frais sont supportés par le locataire.  

Le CESC préconise que la rémunération des personnes qui se livrent ou prêtent leur concours 
à l’établissement d’un acte de location d’un immeuble appartenant à autrui, tel que défini à l’article 
LP 5, soit établie de façon contractuelle d'autant que les frais d'agence immobilière intègrent des 
prestations annexes (ex : visites) et que le loueur est assujetti à des impôts équivalents à 2 mois de 
loyers environ. 

A l'article LP 6, si une définition du logement "décent" est donnée, la référence à la 
réglementation applicable en matière d'habitabilité mériterait d'être complétée a minima par le 
renvoi à des attestations standards et prescriptions techniques. 
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A l'article  LP 9, paragraphe c, le CESC dénonce le caractère excessif de l’absence de 
responsabilité du locataire du fait des dégradations causées par un tiers qu'il n'a pas introduit dans le 
logement.  

Dans le paragraphe d) de l'article LP 9, le CESC recommande de donner une définition du 
périmètre des transformations réalisées par le locataire, dans un souci de protection du propriétaire 
loueur. 

A l'article  LP 11, le CESC relève sa rédaction ambigüe.  

A l'article  LP 12, le CESC souscrit et recommande que la durée de location pour les étudiants 
puisse être réduite de gré à gré. 

A l'article LP 13, le CESC préconise de rétablir un principe d'équilibre entre le loueur et le 
locataire en s'inscrivant dans un régime plus protecteur du loueur en cas de résiliation du contrat de 
location par le locataire. A la possibilité offerte pour le locataire de pouvoir résilier à tout moment 
le contrat de location, il convient de prévoir aussi des préavis raisonnables et protecteurs pour le 
loueur, sauf cas de force majeure définis par la jurisprudence. 

Au titre de l'article LP 15, le CESC recommande de mettre celui-ci en cohérence avec l'article 
LP 11 sur l'information du bailleur par le locataire de l'existence d'un conjoint. 

A l'article LP 17, le CESC recommande que le délai de trois mois pour commencer les 
travaux soit porté à six mois. 

A l'article LP 18, le CESC recommande de fixer l'indemnisation à un maximum de 12 mois.  

A l'article LP 19, le CESC recommande que le congé se limite à un mois pour l'établissement 
de l'acte de vente et à deux mois dans le cas de la demande d'un prêt par le locataire. 

En outre, le droit de préemption du locataire ne peut s'appliquer dès lors que le bailleur 
souhaite vendre à un parent jusqu’au quatrième degré de parenté. 

A l'article LP 20, le CESC recommande de porter l'âge à 80 ans et de supprimer la distance au 
plus égale de 5 km, particulièrement contraignante pour le bailleur. 

A l'article LP 24, le CESC recommande, à l'instar des pratiques métropolitaines, que les 
cautions bancaires proviennent uniquement d'établissements bancaires locaux. 

A l'article LP 26, le CESC recommande une diminution des délais et une simplification des 
procédures judiciaires.  

Au titre des deux projets d'arrêtés d'application relatifs aux « charges récupérables » et aux 
« réparations locatives », le CESC recommande d'en réduire leur inventaire pour ne se limiter qu'à 
des postes de charges types adaptés au contexte climatique local et à son environnement 
économique. 
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V- CONCLUSION 

 
Le CESC considère que le projet de « loi du pays » relatif aux baux à usage d'habitation dans 

ses principaux volets concourt à renforcer la sécurité juridique des relations entre un bailleur et le 
preneur. 

Le CESC émet en conséquence un avis favorable sous réserve de la prise en compte de ses 
observations et de ses recommandations ci-dessus développées lesquelles tendent à un rééquilibrage 
des droits et obligations des parties. 
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SCRUTIN  

 
Nombre de votants ................ 35 
Ont voté pour ........................ 30 
Ont voté contre ...................... 00 
Se sont abstenus .................... 05 

 
ONT VOTE POUR 

Représentants des salariés 
01 FONG Félix 
02 
03 
04 

HELME 
MANUTAHI 
PRATX-SCHOEN 

Calixte 
Karl 
Alice  

05 PUTOA Jean-Claude 
06 
07 

TEHAAMATAI 
TERIINOHORAI 

Hanny 
Atonia 

08 
09 

TIFFENAT 
YAN 

Lucie 
Tu 

Représentants des entrepreneurs et des travailleurs indépendants 
10 AUNOA Miri 
11 BALDASSARI-BERNARD Aline 
12 BILLON-TYRARD Jacques 
13 
14 

FREBAULT 
HAMBLIN 

Angélo 
Heimana 

15 HAMBLIN-ELLACOTT Terainui 
16 LAINE Virginie 
17 MATAOA Georges 
18 PERE Richard 
19 REY Ethode 
20 TAMA Jean 
21 TEREINO Toni 
22 WIART Jean-François 
Représentants de la vie collective 
23 ADAMS Paul, Tony 
24 CARILLO Joël 
25 
26 

CERDINI 
DOOM 

Michel 
John 

27 KAMIA Henriette 
28 NUI Clément 
29 RAOULX Raymonde 
30 TAPATOA Marguerite 
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SE SONT ABSTENUS 

Représentants des entrepreneurs et des travailleurs indépendants 
01 LE MEHAUTÉ Olivier 
02 
03 

PALACZ 
TAPETA 
 

Daniel 
Luc, Roger 
 
 

Représentants de la vie collective 
04 ATIU Lydie 
05 LUCIANI Pascal 
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                                                                   Réunions tenues  
les 13, 15, 20, 26, 28, 29 avril et 2 mai 2011 

par la commission « Economie » 
dont la composition suit : 

 

MEMBRE DE DROIT 
Madame Raymonde RAOULX, Présidente du CESC 

        BUREAU 
-    FREBAULT Angélo  Président 
-    CARILLO Joël  Vice-Président 
-    NUI Clément  Secrétaire  

                                                                              RAPPORTEURS 
-  AUNOA    Miri  
-  WIART Jean-François 

                                                                                 MEMBRES 
- ADAMS 
- BALDASSARI-BERNARD 
- BILLON-TYRARD 
- CERDINI 
- FONG 
- FOLITUU 
- HAMBLIN 
- HAMBLIN-ELLACOTT 
- HELME 
- KAMIA 
- LE MEHAUTÉ 
- MANUTAHI 
- MATAOA 
- PLEE 
- PRATX-SCHOEN 
- PUTOA 
- TANEPAU 
- TAPATOA 
- TEFAAFANA-TAMARINO 
- TEHAAMATAI 
- TEMARII 
- TEREINO 
- TERIINOHORAI 
- TUOHE-POU 
- YAN 
 

Tony 
Aline 
Jacques 
Michel 
Félix 
Makalio 
Heimana 
Terainui 
Calixte  
Henriette 
Olivier 
Karl 
Georges 
Christophe 
Alice 
Jean-Claude 
Albertine 
Marguerite  
Iaera 
Mahinui 
Hanny  
Toni 
Atonia 
Stéphanie 
Tu 

ETAIENT EGALEMENT PRESENTS 
-  GALENON 
-  TAMA 

          Patrick 
         Jean  

SECRETARIAT GENERAL 
-  BONNETTE 
-  TEHEI 

Alexa 
Miléna 

Secrétaire générale 
Secrétaire générale adjointe 

-  SHIGETOMI Jean-Christophe Conseiller technique 
-  NORMAND Carinne Secrétaire de séance 
- MAAMAATUAIAHUTAPU    Ralph                          Chargé de communication 
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LE CONSEIL ECONOMIQUE SOCIAL ET CULTUREL 
DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 

           La Présidente du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Economie » remercient, pour leur contribution 
à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement,  

 
 

 Au titre du Ministère de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi en charge de 
la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la 
fonction publique 

 
 Madame Virginie DUCASSE-LABARRIERE, Conseillère technique 

 
 Au titre de l’Institut de la consommation 

 
 Mademoiselle Valérie SIGAUD, Juriste 

 
 En qualité d’avocat spécialisé en droit des affaires 

 
 Monsieur Christophe ROUSSEAU, Avocat 

 
 Au titre de la S.C.P. S.VILLET et J.CHAN 

 
 Mademoiselle Jeanne LOLLICHON, Notaire salariée 

 
 Au titre de la Chambre syndicale des agences immobilières 

 
 Monsieur BONTANT Henri, Président 
 Monsieur JEANGERARD Roger, Agent immobilier 
 Monsieur DEGOUT Jean-Claude, Agent immobilier 
 Monsieur LARREY Jean-Louis, Agent immobilier 

 
 Au titre de l’Association Te Tia Ara 

 
 Monsieur Christophe PSYCHOGIOS, 2ème Vice-président 
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